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CONSEIL MUNICIPAL 

 SEANCE du 29 AVRIL   2015 

 Convocation du 22 AVRIL  2015 

 

Présents :Mesdames, Messieurs DAGUERRE Jean-Louis, LAFFITTE Philippe, BOYE Thierry, FRAYSSE 

Chantal,  MARQUE Philippe, ETCHEMENDY André, HONDELATTE Michel, BIDAU Patrick, DUPUTS 

Maïté, MORELLE Annie, CIANO Christine , SICARD MAUCLAIR Corinne, LACOUTURE  Eric, 

FELTER Nicolas,  PESSONNIER Nathalie ,  LARRODE Sandra , DES DESERTS Délia. 

Absents excusés : Madame DESCAMPS Frédérique, Monsieur JACQUES Didier  

Excusés et représentés par pouvoir : Madame  DESCAMPS Frédérique   a donné son pouvoir à Monsieur 

MARQUE Philippe. 

Conformément à  l'article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, Madame DUPUTS Maïté 

a été nommée secrétaire de séance : ceci à l'unanimité 

 

 

             

            1) Approbation du procès-verbal de la  réunion du 08 avril 2015 

 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée l’approbation et la signature du  procès-verbal du 08 avril 

2015. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de  la réunion du conseil du  08 avril   

 

SECURITE 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil des derniers actes de vandalisme commis sur la commune : 

casse des vitres de la salle polyvalente, destruction de la cuvette WC des toilettes publiques du bourg, 

dégradation des prises électriques du chalet, destruction de la poubelle et casse de tuiles, arrachage de 

panneaux de signalisation, dégradations sur chantier de maison en construction. 

 

 

 

APPROBATION CONVENTION  SERVICE COMMUN  D’INSTRUCTION DES 

AUTORISATIONS  D’URBANISME ERNTRE LE GRAND –DAX ET LA COMMUNE de 

OEYRELUY  

 

Monsieur le Maire rappelle  la fin  de la mise à disposition gratuite des services de l’Etat pour 

l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

En date du 25 février 2015 le Conseil Communautaire du grand Dax  a autorisé  la création d’un 

service commun d’instruction  des autorisations d’urbanisme qui sera opérationnel à partir du 1
er

 

juillet 2015. 

Ce service n’a pas la vocation  de se substituer aux communes et aux Maires dans leur rôle d’accueil 

mais de remplir les missions  qui étaient assurées par la DDTM  jusqu’à présent.    

A CE TITRE Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer pour l’adoption 

d’une convention entre la commune et le service commun d’instruction des autorisations d’urbanisme  

du Grand Dax  

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la convention entre la commune de 

Oeyreluy  et le service commun d’instruction  de la CAG DAX et autorise le Maire à la signer.  
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INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC  LOTISSEMENT COMMUNAL LASSALLE  

 

Monsieur le Maire  informe l’assemblée que les travaux de viabilisation et de voirie du lotissement 

communal Lassalle sont terminés et qu’il y a lieu de procéder à l’intégration de la voirie, dénommée 

« rue du Docteur LASSALLE »,  dans le domaine public communal. 

Cette intégration permettra le transfert de cette voirie à la CAGD. 

A l’unanimité le Conseil approuve l’intégration de la voirie « Rue du Docteur LASSALLE » dans le 

domaine public communal. 

 

 

SUBVENTIONS 2015 

 

Monsieur MARQUE Philippe, membre de la commission  communication,  présente  le résultat de la 

réflexion de la commission. 

La commission a travaillé sur l’établissement de critères objectifs, tels que : le but (social, sportif, 

culturel, loisirs.)  le  nombre d’adhérents, l’impact pour la commune (les animations créées . . .), les 

besoins financiers, pour une juste et équitable répartition des subventions aux associations de la 

commune. 

 

Monsieur le Maire a rappelé que le but de l’association est un critère majeur dont la pondération 

reflète les actions que le Conseil souhaite valoriser. 

Il propose que ce point de l’ordre du jour soir reporté au prochain Conseil pour affiner notre réflexion 

qui, hors changement majeur ou création d’une nouvelle association, nous engage pour la durée du 

mandat. 

 

Le Conseil approuve le report de ce point au prochain Conseil. 

 

INAUGURATIONS 

 

L’espace  loisirs, les ateliers, le chalet et le lotissement vont être inaugurés le 6 juin pour remercier les 

partenaires qui ont apporté des financements pour ces réalisations. Les Oeyreloises et Oeyrelois seront 

conviés à cette manifestation. 
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